
 

 

NÉGOCIATIONS SALARIALES 2019  
PREMIÈRE  

 
 

Nous vous informons que la première réunion concernant 
les négociations salariales annuelles aura lieu 

 
Le jeudi 17 Janvier 2019 à 14 H 00, au Siège de notre Société. 

 
Lors de cette première réunion, 

chaque organisation fera ses 
revendications, et un calendrier sera 
établi pour la suite de cette 
négociation. 

 
L’employeur dressera le bilan de 

l'année écoulée en matière de politique 
salariale. 

 

Les délégués CFE-CGC de 
votre entreprise vous feront part de 
leurs revendications dès  

Le jeudi 17 Janvier 2019 
 

et vous tiendront informés sur l'évolution de 
cette négociation  

	
  

 Vos représentants : Frank TOUPET & François MICHALSKI  


